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 ODD 8 : TRAVAIL DÉCENT ET CROISSANCE ÉCONOMIQUE. 
PROMOUVOIR UNE CROISSANCE ÉCONOMIQUE SOUTENUE, PARTAGÉE 
ET DURABLE, LE PLEIN EMPLOI PRODUCTIF ET UN TRAVAIL DÉCENT 
POUR TOUS. 
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Actions envisageables pour les avocats :  

 

 Mener des actions de sensibilisation concernant la précarité au sein de la 
profession d’avocat (portée de la problématique, causes, pistes de solution 
envisageables pour intensifier la lutter contre le phénomène, ...). 
 

 Promouvoir le développement personnel des avocats et organiser des 
séances d’information sur les nouveaux domaines du droit, moins connus et 
d’avenir, ainsi que sur l’opportunité pour la profession de se spécialiser . 
 

 Mettre en place des campagnes de sensibilisation en faveur de l’accessibilité 
de la profession à tous (en parallèle avec la problématique de l’égalité des 
genres) . 
 

 Mener des actions au sein de la « société civile » en vue de promouvoir la 
profession (ex : avocat dans l’école) . 
 

 Encourager les avocats et barreaux à mettre en œuvre des mesures en 
faveur de la sécurité et du bien-être au travail à l’égard des collaborateurs, 
membres du personnel, ... ; 

 

 Faire faire un audit par la médecine du travail. 

 

 Interroger et interpeller les collaborateurs du cabinet / des barreaux sur la 
santé au travail lors des entretiens annuels. 

 

 Mettre en place des formations sur les compétences de type “soft-skills". 
 

 Sensibiliser les avocats à l’impact de la numérisation sur l’emploi. 

 

 S’approcher d’une association pour impliquer ou intégrer des personnes 
éloignées de l’emploi.  

 


